
 

 

A V I S   P U B L I C 

 

Est par la présente donné par le soussigné, 
Guillaume Laurin-Taillefer, directeur général et greffier-trésorier 

de la susdite municipalité régionale de comté, 
 
QUE lors de la séance ordinaire du 25 octobre 2023, avis de motion a été donné qu’à une séance 
ultérieure du Conseil, un règlement portant le numéro 370-23 relatif au traitement des élus 
municipaux sera présenté pour adoption. Au même moment où l’avis de motion fut donné, un 
projet de ce règlement fut présenté aux membres du Conseil de la MRC, conformément à l’article 
8 de la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ, c T-11.001) . 
 
Le projet de règlement numéro 370-23 se résume ainsi: 
 

➢ La rémunération actuelle du préfet est de 20 496 $ et sera de 21 530 $ pour 2024 ; 
 

➢ La rémunération actuelle des membres du Conseil est de 13 664 $ et sera de 14 400 $ 
pour 2024 ; 

 
➢ La rémunération additionnelle pour le préfet suppléant est de 1 640 $ et sera de 1 722 $ 

pour 2024 ; 
 

➢ Les rémunérations proposées seront indexées pour chaque exercice financier à partir de 
l’année 2025 ; 
 

➢ Les membres du Conseil ont droit aux allocations de dépenses prévues par la Loi. 
Cependant, dans le cas où une telle allocation dépasse le plafond prévu par la loi, 
l’excédent de l’allocation devient une rémunération ; 
 

➢ Lorsque la durée du remplacement du maire ou du préfet par son suppléant atteint un 
nombre de jours qu’il précise, la MRC verse à ce dernier une rémunération additionnelle 
suffisante pour qu’il reçoive, à compter de ce moment et jusqu’à ce que cesse le 
remplacement, une somme égale à la rémunération du maire ou du préfet pendant cette 
période ; 
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Ce projet de règlement sera soumis aux membres du Conseil, pour adoption, lors de la séance 
ordinaire qui se tiendra le 13 décembre 2023, à 14 heures, à l’Hôtel de ville de Saint-Jérôme, au 
300, rue Parent à Saint-Jérôme, J7Z 7Z7 (salle du conseil). 
 
DONNÉ À SAINT-JÉRÔME, ce huitième jour de novembre deux mille vingt-trois 
(8 novembre 2023). 
 
 
 
Guillaume Laurin-Taillefer, avocat 
Directeur général et greffier-trésorier 
 


